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TUBERCULOSE ET SANTÉ 

Que veut le Moloch médical ? Le mono
pole exclusif de la médecine et il l'a. Sans 
garantie de guérison, sans risques de choc en 
retour, sans le · moindre souci du ·malade, 
sans la moindre conscience morale, sans but 
de recherche ~cientifique. Il faut être en 
France dans la bienheureuse IV• République 
capitaliste pour voir un trust s'arroger de 
telles prérogatives. Du bei·ceau .à la tombe, 
le pauvre contribuable lui paye tribut par 
sa chair et par sa bourse et s 'il tente de 
se soustraire à une telle tyrannie ,la lettre 
de cachet modernisée l'enverra devant les 
t1ibunaux où automatiquement, il ~era con
damné. 

Comme tout tyran qui se respecte, le tyran 
monopoliste a institué la loi. La loi scienti
fique d 'ab01·d, celle qui, tout naturellement, 
faisait alliance avec l'industrie capitaliste, 
la loi du p.astemisme justifiant jusqu'à la 
sottise et à l'a bsurde la chasse et pourchasse 
du microbe et la fabrication de vaccins. La 
loi sociale inévitablement imposée, à l'appui 
du dogme erronné de la contagion, à tous les 
habitants de ce pays de liberté que fut tou
jours la France. La loi juridique qui menace, 
contraint, punit jusque dans les moindres 
recoins du sol français et dont la vaste ar
mée des rabatteurs et des caporaux avec 
ou sans galons, assure l'exécution. La loi 
financière évidemment (c'est par là que nous 
amions dû commencer ! ) édicté'e' par les 
« 20 familles des marchands de vaccins » qui 
jointes aux 200 familles des marchands de 
canons, donnent une assez jolie idée rie 11utre 
démocratie mode1:ne et des revenus q11i peu
vent découler du Monopole ! 65 (soixante

.cinq> milliards, rien que pour la lutte offi
cielle contre la tuberculose (Journal Officiel 
1951. page 8.776) auxquels· il faudrait ajouter 
les frais impressionnants des visites médica
les fuites h.ors sana ou prévens et les frais 
astronomiques de pharmacie courante! L'·Ins
titut Pasteur propose et le Parlement dis
pose .. Le contribuable ne se rend même plus 
compte qu'il est le serf corvéable et vaccina
ble à merci ! 

Que veut le Moloch ? Comment lui résis
ter ? Le problème est si vaste que l'on ne 
sait sous quel aspect l'amorcer, pour faire la 
preuve que la loi multiple et sacrée est faus
se, dangereuse ,inhumaine et qu'elle doit être 
rapportée. Dans sa totalité. 

Que dit la loi ? 
Sont obligatoires (circulaire ministérielle 

du 28 juin 1950) la vaccination antivarioli
que et la vaccination antidiphté1ique et anti
tétanique (comme la mode est aux cocktails, 
on associe les vaccins et même, comble de 
précaution, on y ajoute le vaccin antityphoï
dique dont le patient ignore qu'il n'est pas 

obligatoire) . Ces vaccinations sont déjà, a 
vrai dire, de vieilles connaiss;i.nce::, car la 
loi ici est venue à retardement. Ainsi la loi. 
rendant obligatoire l 'ana~oxine diphtérique 
n'a été votée qu'en 1938, rriais çl.éjà on tentait 
de l'imposer à notre Ecole Freinet dès 1935 ... 

La dernière venue des lois d'obligation 
vaccinale, celle contre là tuberculose, mérite 
d 'être particulièrement méditée. C'est celle 
adoptée par le Conseil de la République le 12. 
juillet 1949, à la majorité absolue par 218. 
voix contre 22 .... par des votants qu'il serait 
exagéré de cons.idérer comme des ~.pécialistes. 
de la question. 

Voici le -texte : 
ARTICLE PREMIER . - Sont soumises à la vac

cination obligatoire par le vaccin antitubercu
leux B.C.G. sauf contre indications {I) médi-. 
cales reconnues dans les conditions fixées .. . 
etc.... etc.. les pe rsonnes comprises dans les. 
catégories de la p opulation ci-après : 

1° Les enfants du premier âge et du deuxième. 
âge qui sont placés en maisons maternelles , 
crèches, pOuponnières ou nourrice. 

2° Les enfants vivant dans un foyer où vit 
également un tuberculeux recevant à ce titre 
des prestations des collectivités publiques ou des. 
organismes de sécurité sociale. 

3° Les enfants d ' âge scolaire, à partir d e la 
douzième ann·ée , fréquentant des établissements. 
d'enseignement et d'éducation de tous ordres .. . 

4° Les étudiants .- etc... . . 
5° Les personnels des établissements publics. 

et privés. 
6° Les personnels -des administrations publi

ques. 
7° Les militaires .. ., etc . .. 

ARTICLE 2. - Les personnes v1sees à -l'arti 
cle ter ne seront soumises à la vaccination que 
si elles présentent des réactions tuberculinique& 
négatives. Toutefois, les nouveaux-nés, les en
fants du premier âge pourront être vacciT\és sans 
que cette condition soit remplie. 

Les personnes 8gé<'s pe plus de 25 ans ne
seront pas soumises à la vaccination obligai-Oire , 

ARf!CLE 3. - Des centres de vaccination se
ront organis.é s par le ministère de la Santé pu-
blique et de la Population. Les assujettis à la 
présente loi conservent la faculté de se faire
vacciner à leurs frais en dehors des centre& 
prévus. 

ARTICLE 4. - Les dépenses relatives à la 
vaccination de la population civile seront ins
crites au budget de l'Etat (2à). . 

AR~ICLE 5. - Sera puni des sanctions prévu~ir 
par 1 article 471 du Code pénal (50 à 300 fr .) 
quiconque refusera de Sé soumettre ou de sou
mettre ceux dont ils ont- la garde et la tutelle-

(1) C'est nous qui soulignons. 
(2) Elles seront . en fait réparties entre l'Etat . 

les départements et_ les commune!. 
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aux preacriptions de la ff>Tl:sente loi ou qui en 
.aura entravé l'exécution. 

En cas de récidive, les sanctions appliquées 
.seront celles prévues par l'article '475 (300 à 
.600 fr .). 

De• décrets pris sur le rapport du Ministère 
de la San té et du Ministère de !'Education 
Nationale détermineront les sanctions discipli
naires applicables aux étudiants ... qui ne se 
conformeraient pas aux prescription11 de la pré
am:e loi . 

A<nICLE 6. - Des décrets ... fixeront les date~ 
auxquelles les disposit ions c;le la présente 101 

seront rendues applicables ... . 
Voici du trava il sur ' la planche pour les ra

ba tteurs d e tuberculeux 1 En avant les cutis 1 
Mais attenfon, cell ; s-ci ne sont pas obligatoi
res 1 Voici ce que d it à leur sujet M . le Direc
teur général de !'Enseignement supérieur res
ponsable des •erv;,;es de l'hygiène scolaire 

1C irculai re ministérielle ·du 24 avril 1952) : 
. - En aucun cas il ne faut de mander aux 

familles l'autorisation de pratiquer sur leurs 
enfants la cuti-réaction I 1 ... 

.UT[LISATION DU FICHIER 
·11 semb le qu' il y a it pour certai ns camarades 

·une opposit ion entre BT et fichi er ? C'est 
gravement regrettable. Ces deux choses répon

, dent à des beso ins différents. et se complè
tent, d'ailleurs Freinet a for t bien étudié cette 

,question . 11 ne peut, à mon sens, ê tre ques-
tion de parler d 'Ecole moderne sans fi ch ier : 

. auta nt avoir un vélo sans roues. Seul le fichier 
permet d 'entasser mé thodiquement les docu

.ments utilisables ; les BT é tan t, elles, une syn
· thèse de certa ins · éléments pe ce fichier . 

Dans le numéro 4 de « L'Educa teur », Frei
. net essa ie d'analyser les causes qui semblent 
s'opposer à l'adop tion de cet outil par la masse 
des instituteurs. Je crois qu ' il y en a d 'autres. 

D'abord les anciennes fiches éditées par la 
,CEL n'ont pas toujours été écrites pour des 
enfants. Le s tyl e en est aride. Les meil!eures 
fiches que je possède sont celles const ituées 

, par des enquêtes parues sur « la Gerbe ». 
Artic!es que ! 'ai découpés, collés, classés. Les 
er:~zr:~s y ~=-~t.:ve:i~ une résonance profonde ~:...:i 

,n'existe pas pour les autres. Je dois dire d'ail
deurs qu'un grand progrès a é,té fait et que 

. Avertir seulement le"s parents qu'à l'occa
siÏn de la visite médicale scolaire obligatoire 
on procédera à une épreuve tuberculinique ( 1 •.. ) 

- C'est seulement en cas de refus formel et 
écrit des par:nts que le médecin scolaire s' abs
tiendra de pratiquer la cuti-réaction. 

Alors, direz-vous, pour ceux-là le B.C:G. 
sera tout de même obligatoire ~... Mais bien 
sûr 1 car dans le milieu médical tout pra ticien 
sait pertinemment que la cuti n'a aucune signi
fication ... Nous démontrerons comment le phé
nomè ne de l'allergie tuberculeuse dont on veut 
fa ire le symptôme jus:ifiant le B.C .G . est sans 
oesse remis en discussion et que avoir une 
cuti positive ou négative, ça ne prouve rien 
non plus. 

Vous en aurez la preuve en lisant le livre 
remarquable du Docteur Chavanon : « La guerre 
microbienne est commencée. » (B.C .G., etc.). 
Editions Dangles, 38, rue de Moscou, Paris 8•. 
Un livre que chag ue famille doit posséder pour 
être éclairée sur cette grave quesfon du B.C.G . 
obl igatoire. · Commandez-le d ' urgence , 

(A suivre). E. F. 

les nouvelles fiches de la CEL répondent à ce 
besoi n de clarté. • 

Les journaux scolaires que l'on reçoit sont 
aussi une mine de documents précieux, sou
vent introuvables ailleurs. Je sacrifie délibéré
ment les pages documentai res pour les coller 
aussi sur fiches. 

11 y a aussi Je fait que la CEL n'a pas fait 
pour l'édition du FSC le même. effort que pour 
les BT. 11 pourra it s'éditer beaucoup plus de 
fiches et il es t certain que des fich es guides, 
ou complexes d'intérêts, groupant un min imum 
d 'activités sur une question d'ordre général 
faciliteraient l'exploitation du fichier. 

Enfi n et surtout , je crois qu'il y a aussi une 
question toute matérielle, qui retient beaucoup 
de nos camarades : celle du classement. Ques
tion purement techniques mais essentielle. On 
n'utilise avec J?rofit que les docum ents que 
l'on peut trouver très rapidement à portée de 
la main et surtout que les enfants peuvent 

· trouver eux-mêmes quand ils en ont le besoin. 

li faut donc un matériel pratique, solide et 
simple et assez complet. D'aucuns ont cru pou
voir établir un fichier avec une caisse d'embal
lage, quelques planches, une centaine de fiches 
et quelques douzaines de BT, c'est une fari 
b:i le . Ceux-là ont été décus et ... boudent le 
fichier . Il faut se dire qu'~n matériel utilisable 
ne s'improvise pas. j'ai mis quatre ans pour 
constituer un fichier pratique qui :1'1ë .sert vrai
ment e~ surtout que les enfants peuvent utili
ser avec profit, mais il est loin d'être au point 
encore, c'est d'ailleurs ce qui fait la valeur 


